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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ N° 

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier des Palmes Académiques

Objet :  Arrêté préfectoral du 1er avril 2022 portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées
pour  réaliser  des  prospections  naturalistes  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  du
Conservatoire botanique national du Massif Central

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-1 A ;

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics, notamment son article 1 ;

VU l’arrêté préfectoral n°20-01627 du 24 août 2020 conférant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
DENEUVY,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  dans  le  ressort  du
département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté n° DREAL-SG-2022-18/63 du 26 janvier 2022 portant subdélégation de signature aux agents de la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département du Puy-de-
Dôme ;

CONSIDÉRANT la demande en date du 17 mars 2022 présentée par le Conservatoire Botanique National du
Massif Central (CBNMC), en vue d’obtenir l’autorisation pour son personnel, de pouvoir accéder aux propriétés
privées dans le but de réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de ses missions d’intérêt général ;

CONSIDÉRANT que le  Conservatoire  Botanique National du Massif  central  est  un organisme agréé par  le
ministère de la transition écologique, qu’au titre de l'article R.416-1 du code de l'environnement, il participe à
l'élaboration et à la mise en oeuvre de l'inventaire du patrimoine naturel (art. L.411-1-A) en ce qui concerne les
éléments de la flore, de la fonge, des végétations et des habitats naturels et semi-naturels, qu’il est financé par
l'Etat et assure une mission d'intérêt général en réalisant des relevés de végétations sur le terrain, puis en les
analysant au travers d'expertises et programmes de connaissance, qu’il contribue notamment au programme
CARHAB visant à établir une cartographie nationale des habitats naturels et semi-naturels ;

CONSIDÉRANT que les prospections naturalistes auront lieu entre le 1er avril 2022 et le 31 décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT l’absence de dépossession des propriétaires ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE
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 ARTICLE 1 : 

En  vue  d’exécuter  les  opérations  nécessaires  à  la  réalisation  d’inventaires  naturalistes,  le  personnel  du
Conservatoire Botanique National du Massif Central, dont le siège est situé à Le Bourg 43230 CHAVANIAC -
LAFAYETTE, est autorisé à procéder à toutes les opérations qu’exigent leurs travaux, dont les visites de terrains,
les photographies et autres supports d’inventaires, ou toute autre opération que l’étude rend indispensable, et à
cet effet, à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes (à l’exception des locaux consacrés à
l’habitation).

ARTICLE 2 : 

La  liste  des  personnes  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ainsi  que des  communes  concernées  est
annexée au présent arrêté.

Les  personnes  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ne  pourront  pénétrer  dans  les  propriétés  privées
qu’après l’accomplissement des formalités prescrites par l’article 1 de la loi du 29 décembre 1892 modifiée :
- pour les propriétés non closes, à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours dans chaque mairie concernée,
- pour les propriétés closes, autres que les locaux à usage d’habitation, à l’expiration d’un délai de cinq jours à
compter de la date de notification individuelle du présent arrêté au propriétaire, ou, en son absence, au gardien
de la propriété. A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne courra qu’à partir de la
notification au propriétaire faite en mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les
personnes bénéficiaires de la présente autorisation ne pourront entrer qu’avec l’assistance du juge d’instance.
Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation sont autorisées à franchir les murs et autres clôtures, et
obstacles qui pourraient entraver leurs opérations.

Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation devront être en possession d’une copie du présent arrêté
qu’elles seront tenues de présenter à toute réquisition.

La  présente  autorisation  est  accordée  à  partir  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’au 31
décembre 2022, et pourra le cas échéant être renouvelée par un nouvel arrêté préfectoral.

ARTICLE 3 : 

Défense est faite aux propriétaires d’opposer aux personnes bénéficiaires de la présente autorisation toute forme
de trouble, entrave ou empêchement.

ARTICLE 4 :

Les maires des communes concernées sont invités à prêter leur concours et, au besoin, l’appui de leur autorité
pour  écarter  les  difficultés  auxquelles  pourrait  donner  lieu  l’exécution  des  opérations  envisagées.  En  cas
d’opposition à ces  opérations,  il  est  enjoint aux fonctionnaires municipaux et  à tous les agents de la  force
publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

ARTICLE 5 :

Dans le cas où les propriétaires auraient à supporter des dommages causés par les personnes bénéficiaires de
la présente autorisation, l’indemnité sera à la charge de l’administration et réglée autant que possible à l’amiable.
Au cas  où un arrangement  ne pourrait  avoir  lieu,  le  dommage sera  évalué par  le  tribunal  administratif  de
Clermont-Ferrand.
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ARTICLE 6 :

Le présent arrêté sera caduc de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois de sa date.

ARTICLE 7 :

Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes listées ci-après en annexe, à la diligence des maires
au moins dix jours avant le début des opérations d’inventaire.
Un certificat  constatant  l’accomplissement  de  cette  formalité  sera  adressé  par  chaque maire  à  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 8 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification ou sa publication :
- par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite  de rejet,  qui  peut  elle-même faire l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  de Clermont-
Ferrand,
- par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand.
Le  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand  peut  être  saisi  d’une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr.  

ARTICLE 9 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Puy-de-Dôme,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires du Puy-de-
Dôme, et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme affiché
dans chaque mairie concernée au moins dix jours avant le début des opérations de terrain et une copie sera
notifiée au Conservatoire botanique national du Massif Central.

                                                        Fait à Clermont-Ferrand, le 11 avril 2022

                                                                        Pour le Préfet, et par délégation,
                                                                       Pour le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement

                                                                           et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
                                                                               La cheffe du service Eau, Hydroélectricité, Nature

                                                                   signé

                                                                       Marie-Hélène GRAVIER

ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 1er avril 2022
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portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées 
pour réaliser des inventaires scientifiques dans le cadre des missions d’intérêt général 

du Conservatoire botanique national du Massif Central

I - Personnes bénéficiaires de la présente autorisation 

Adeline Aird                                   Vincent Le Gloanec             
Marco Bastianelli                           Pierre-Marie Le Hénaff                                           
Nicolas Bianchin                            Mickael Mady                  
Jaoua Celle                                   Mathieu Mercier                         
Emilie Chammard                          Lorrain Monlyade                        
Aurélien Culat                                Marine Pouvreau                 
Nicolas Guillerme                          Quentin Ragache
Rémi Guisier                                  Benoit Renaux
Colin Hostein                                 Axelle Roumier
Aurélien Labroche
                              

II – Communes dont les territoires sont concernées par la présente autorisation

Besse-et-Saint-Anastaise
Le Broc
Puy-Guillaume
Anzat-le-Luguet
Aurières
Bagnols
Champeix
Châteldon
Chauriat
Cros
Égliseneuve-d'Entraigues
Laqueuille
Mur-sur-Allier
Moriat
Olloix
Picherande
Saint-Alyre-ès-Montagne
Saint-Donat
Saint-Genès-Champanelle
Saint-Genès-Champespe
Saint-Gervazy
Saint-Victor-Montvianeix
Vertaizon
Vichel
Ambert
Arlanc
Aydat
Beaumont
Bergonne
Beurières
Blot-l'Église
Champétières
Chastreix

Clémensat
Clermont-Ferrand
Compains
Cournon-d'Auvergne
Fournols
Gerzat
La Godivelle
Job
Lachaux
Lezoux
Limons
Marsac-en-Livradois
Mont-Dore
Murat-le-Quaire
Orcival
Palladuc
Pérignat-lès-Sarliève
Perpezat
Peschadoires
La Roche-Blanche
Rochefort-Montagne
Romagnat
Royat
Saint-Anthème
Saint-Ferréol-des-Côtes
Saint-Floret
Saint-Saturnin
Saulzet-le-Froid
La Sauvetat
Sauxillanges
Trémouille-Saint-Loup
Valbeleix
Le Vernet-Sainte-Marguerite
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 06 avril 2022

Arrêté n°63-2022-04-06-00006
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (amphibiens, crustacés,
insectes, reptiles et mollusques)

Bénéficiaire : Bureau d’études INGEROP Conseil et Ingénierie

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier des Palmes Académiques

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral N°20-01627 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
DENEUVY, Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne- Rhône-Alpes,
dans le ressort du département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté préfectoral N° DREAL-SG-2022-18/63 du 26 janvier 2022 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques à certains de ses
collaborateurs pour le département du Puy-de-Dôme ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées déposée le 01 février 2022 par le bureau d’études INGEROP Conseil et Ingénierie ;

VU le projet d’arrêté transmis le 28 mars 2022 au pétitionnaire, et la réponse du 29 mars 2022 ;
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CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore
sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en œuvre des
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTÉ

ARTICLE   1   : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de ses actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le bureau d’études INGEROP Conseil
et Ingénierie dont le siège social est situé à VIENNE (38200 - 30 avenue du Général Leclerc - Bâtiment Aretha-
Jazz Parc) est autorisé à pratiquer la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales
protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

CRUSTACES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude

INSECTES

Ensemble des espèces de Lépidoptères rhopalocères, coléoptères, odonates et orthoptères potentiellement 
présents dans le périmètre d’étude

REPTILES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

MOLLUSQUES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu   d’intervention   : département du Puy-de-Dôme.

Protocole :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de : 

• l’évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et
d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment
mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de
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tels inventaires,

• l’élaboration ou du suivi de plans, de schémas, de programmes ou d’autres documents de planification
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par des
dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales
ou physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour élaborer le plan,
le schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles
biologiques.

Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• capture manuelle des amphibiens à l’aide d’une épuisette ;

• capture manuelle à l’aide de filet pour les rhopalocères, les odonates et les orthoptères ;

• les imagos des odonates et des rhopalocères ne sont pas manipulés afin de ne pas endommager leurs ailes ;

• les odonates sont maintenus par les ailes tandis que les rhopalocères sont observés à travers le filet pour ne
pas endommager leurs écailles ;

• les amphibiens sont maintenus pour qu’ils ne se blessent pas en tentant de sauter, et ne sont pas maintenus
au niveau des pattes arrières ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• les filets et épuisettes sont vérifiés, avant chaque pêche, afin qu’ils ne comportent aucun élément pouvant
blesser les individus ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte.

La pression d’inventaire maximale est évaluée à 90 jours de terrain, avec l’intervention de 4 personnes procédant
simultanément aux opérations.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni
mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à l’aide
de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la
taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses), les
prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination
des opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement respectées.

ARTICLE   3   : Personnes à habiliter 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations, chargées d’études en écologie « eau et environnement »
au sein du bureau d’études INGEROP Conseil et Ingénierie, sont : 

• Alice Genevois ;

• Kira Bulhoff ; 

• Sébastien Ligot (intervention ponctuelle) ;

• Thuy Vi Vo ;

et :

• Manon Moschard, chargée d’études « flore-habitats » au sein du bureau d’études INGEROP Conseil et
Ingénierie.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à toute

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destina-
tion des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole
Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2023.

ARTICLE   5   : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la mise en
œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens ramassés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ; 

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins ramassés au cours des opérations.

ARTICLE   6   : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE   7   : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 8 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature,

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

ARRETE n° 19 - 2022 du 21 mars 2022 

 

 

portant nomination des membres du Conseil Départemental du Puy de Dôme   

au sein du conseil d’administration  

de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Auvergne 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

A R R Ê T E N T 

 

Article 1 

 

Sont nommés membres du Conseil Départemental du Puy de Dôme au sein du conseil d’administration de l’URSSAF 

Auvergne : 

 

 

En tant que représentants des assurés sociaux : 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

 

Titulaires : 

Mme BATTUT Aurélie 

M. CRESPY Claude 

 

Suppléants : 

Mme BREUIL Floriane 

M. DUPIN Stéphane 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

 

Titulaires 

Mme MAUBERT Isabelle 

Mme ROCHA E SILVA Ana Paula  

 

Suppléants : 

M. CHASTEL Christophe 

Non désigné 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail – Force Ouvrière (CGT-FO) : 

 

Titulaires : 

Mme BERTHOMMIER Marielle 

M. DESFRETIERE Lionel 
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Suppléants :  

M. BEROUJON Olivier 

Non désigné 

 

Sur désignation de la Confédération Générale de l’Encadrement – Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) : 

 

Titulaire : 

Mme FEIX-CRISEO Elisabeth 

 

Suppléant : 

M. ROLLET Rodolphe 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

 

Titulaire : 

Mme HAURE Catherine 

 

Suppléant :  

M. GERARD David 

 

En tant que représentants des employeurs : 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

 

Titulaires : 

Mme DIJOLS Isabelle 

Mme PINET Caroline 

 

Suppléants : 

Mme AGIER Caroline 

M. PINCHEMAILLE Laurent 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

 

Titulaires : 

M. MALLET Patrice  

Non désigné 

 

Suppléants :  

M. SOUPIZET Christophe 

Mme TREILLE DE GRANDSAIGNE Julie 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

 

Titulaire : 

M. GRANGE Frédéric 

  

Suppléant : 

Mme AUBERT Sophie 

 

En tant que représentants des Travailleurs Indépendants : 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

 

Titulaire : 

M. THERET Franck 
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Suppléant : 

Mme TILLET Stéphanie  

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

 

Titulaire : 

M. BONNABAUD Loic 

 

Suppléant : 

M. CROS Pierre-Yves 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

 

Titulaire : 

M. BRUNET Eric 

 

Suppléant : 

Non désigné 

 

 

 

Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Puy de Dôme. 

 

 

   Fait à Lyon, le 21 mars 2022 

 

 Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

 

Cécile RUSSIER 

Le ministre de l’économie,  

des finances et de la relance  

Pour le ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

 

Cécile RUSSIER 
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ARRETE n° 29 - 2022 du 24 mars 2022 

 

 

Portant nomination des membres du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales du Puy-de-Dôme   

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, et le ministre des solidarités et de la santé, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

Article 1 

 

Sont nommés membres du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Puy-de-Dôme les 

personnes désignées ci-après : 

 

En tant que représentants des assurés sociaux : 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

 

Titulaires :  

Mme TARAGNAT Marie France  

M. TISSERANT Pascal   

 

Suppléants :  

Mme BERNARD Aline 

M. DUPIN Stéphane 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

 

Titulaires :  

Mme RUAT Nadine 

M. VIGIER Rémi 

 

Suppléants :  

M. DERLINGUE Aurélien 

Mme SETTE Rose Marie 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 

 

Titulaires :  

M. CARRUSCA Hervé 

Mme SEGAULT Hélène 
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Suppléantes :  

Mme BONTEMPS-COLOMBET Floriane 

Mme PERRIER Laure 

 

Sur désignation de la Confédération Française de l’Encadrement – Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) : 

 

Titulaire :  

M. POUTIGNAT Olivier 

 

Suppléant :  

M. ROUSSEAUX Philippe 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

 

Titulaire :  

M. GENEVIEVE-ANASTASIE Alifa 

 

Suppléante : 

Mme BOSTVIRONNOIS Maryse 

 

En tant que représentants des employeurs : 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

 

Titulaires :  

M. PINCHEMAILLE Laurent 

Mme ROUSSEL Nathalie 

 

Suppléants :  

Mme DUPRE Laure 

M. GUILLOT Matthieu 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

 

Titulaires :  

Mme CREUZIEUX Emilie 

Mme OUVRY Sonia 

 

Suppléants :  

M. ABRAHAM Pascal 

Mme PERRIER Elise 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

 

Titulaire : 

Mme POTHIER Agnès  

 

Suppléant : 

M. RAY Martial  

 

En tant que représentants des travailleurs indépendants : 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

 

Titulaire : 

M. ROCHETTE Alain 

 

Suppléante : 

Mme GENESTOUX Magali 
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Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

 

Titulaire :  

M. RENIE Stanislas 

 

Suppléant : 

M. MALLET Patrice 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

 

Titulaire : 

M. BRUNET Eric 

 

Suppléant : 

M. KINIC Allan 

 

 

En tant que représentants des associations familiales : 

 

Sur désignation de l’Union Départementale des Associations Familiales/Union Nationale des Associations Familiales 

(UDAF-UNAF) : 

 

Titulaires : 

M. DHUMES Francis  

Mme HERILIER Eva 

M. MAZA Gilles 

Mme RULLIAT Christine 

 

Suppléants :  

M. JOUIN Fabrice 

M. MAFFRE Serge  

Mme PINCHARD Cécile 

Suppléant non désigné 

 

 

En tant que Personnalités Qualifiées dans le domaine d’activité des Caisses d’Allocations Familiales : 

 

Sur désignation du Préfet de Région : 

 

Mme BATISSE DUVIVIER Amandine 

Mme CHARMEIL Dominique  

M. LACAILLE Bertrand  

M. PONS Patrice 
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Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Puy-de-Dôme. 

 

 

    

              Fait à Lyon, le 24 mars 2022 

 

 Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

l’Adjoint 

 

 

Geoffrey HERY 

 

Le ministre de l’économie,  

des finances et de la relance  

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

l’Adjoint 

 

 

Geoffrey HERY 
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ARRETE n° 39 - 2022 du 8 avril 2022 

 

 

portant modification de la composition du Conseil Départemental du Puy de Dôme 

au sein du conseil d’administration  

de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Auvergne 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 19 - 2022 du 21 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental du Puy de Dôme 

au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Auvergne : 

 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) en date du 31 mars 2022, 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

Article 1 

 

La composition du Conseil Départemental du Puy de Dôme au sein du conseil d’administration de l’URSSAF 

Auvergne  est modifiée comme suit: 

 

Parmi les représentants des employeurs désignés par la Confédération des Petites et Moyennes Entreprise (CPME) : 

 

- Mme TREILLE de GRANDSAIGNE Julie est désignée titulaire sur siège vacant, 

- Mme FILAIRE BLANQUET Carole est désignée suppléante en remplacement de Mme TREILLE de 

GRANDSAIGNE 
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  Article 2  

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Puy de Dôme. 

 

 

   Fait à Lyon, le 8 avril 2022 

 

 

 Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

L’Adjoint, 

 

 

Geoffrey HERY 

 

Le ministre de l’économie,  

des finances et de la relance  

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

Geoffrey HERY 
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